
   

 

 

 

Du 09 au 14 octobre 2024 auront lieu à la Poste les premières élections du CSE (COMITE SOCIAL 

ET ECONOMIQUE.). Les postiers devront faire le choix de leurs représentants qui seront élus pour une durée 

de 4 ans et définiront le poids de la CGTM-P&T dans les futures instances représentatives du personnel de la 

Martinique. 

Nous voterons pour notre CSE d’Etablissement (CSE-E) qui a pour périmètre la Martinique. 

LE CSE C’EST : une nouvelle instance Représentative du Personnel dont le rôle 
s’articule autour de 4 mission principales…. 

 

▪ Echanger sur la stratégie sociale et économique de l’entreprise 

▪ Veiller au respect des règles sur la sécurité et les conditions de travail 

▪ Gérer le budget des activités sociales et culturelles  

▪ Transmettre les réclamations individuelles et collectives du personnel 

Cette évolution marque un tournant important à la suite de la réforme des IRP initiée par les ordonnances 

Macron. Un changement qui aura des répercussions pour l’ensemble du personnel et l’entreprise et qui risque 

de bouleverser profondément nos acquis sociaux (retraite, code du travail, Conventions Collectives, santé…). 

Face à une telle transformation la CGTM continuera d’être aux côtés de TOUS LES POSTIERS pour continuer à 

travailler dans la proximité comme à l’accoutumée. Nous devons également dans cette nouvelle structure 

poursuivre les luttes déjà engagées. 

Toutes ces transformations n’ont pas changé notre manière de faire de vivre le syndicalisme. La CGTM-P&T 

restera un syndicat de proximité, toujours à l’écoute du personnel de la Martinique. Cette démarche d’une 

action syndicale tournée vers les salarié.es au sein des Instances Représentatives du Personnel sera notre 

force pour faire avancer les revendications du personnel. 

Il apparait alors essentiel de voter pour des représentants qui continueront à porter vos revendications 

personnelles et collectives. 

 

Pour la reconnaissance et la dignité de notre travail votons pour la 

liste CGTM. 

 ANSANM ANSANM NOU PLI FÔ 
          Fort de France le 28/08/2024 



 

 

 

 

 

   

 

COLLEGE 1 / EMPLOYE. ES 

                  Titulaires :     

M JOSEPH-MONROSE DOMINIQUE   

Mme JEAN ELIE GERALDINE    

M RODIN OLIVIER    

Mme RODIN JULIA 

M ACHAUME JOHAN 

Mme LAGANOT MARIE JOSEE 

M MONDESIR YVES 

M GRATTE  GAEL 

M MAVILLE MAX 

   

COLLEGE 2 / MAITRISES 

                Titulaires : 

Mme ROTH MAGUY 

M BACOUL  PATRICK 

Mme VATON FLORA 

 

COLLEGE 3 / CADRES 

                 Titulaires : 

Mme LUCE MARIE FRANCE 

M TITOS EMMANUEL 

Mme RETORY  SYLVIE 

M PICHEREAU BORIS 

Mme GERVAIS ANTOINE NATACHA 

 

 

 

 

 

 

                   Suppléant. es : 

Mme SULTY ANEESSA 

M DIAMIN JEAN RAYMOND 

Mme DELDY FABIENNE 

M VEGA WIDDY 

Mme ABAUL MARIE ANGE 

M JUVIGNY JEAN 

M LATIF DOMINIQUE 

M CRETINOIR LAURENT 

M REMY PATRICE PEGUY 

 

  

                     Suppléant. es : 

M L’HOMME JEAN MICHEL 

Mme LUDOSKY MARIE FLORE 

Mme NORCA KARINE 

 

 

                      Suppléant. es : 
M GRATTE  OLIVIER 

Mme VIVIES BEATRICE 

M BIRBA PASCAL 

Mme NIJEAN THERESE 

Mme GLAUCUS MIRELLA 

 

 

 


